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1. Faits caractéristiques de l’année 

 

L’année 2009 a été marquée par 4 évènements principaux : 

 

1 -  Fort ralentissement puis reprise des ventes des produits MPEG-4 - Emergence de 
nouveaux clients 
Les ventes de produits MPEG4 ont connu un net ralentissement au cours du premier semestre 
2009, mais ont repris mi-août 2009, spécialement sur le produit dont Neotion est la seule société 
à pouvoir fournir, le Core module NP4+. Neotion livre au client Ideascape, lequel  a commandé 
d’importantes quantités en décembre 2009 (210 000) et en Q1 2010 (320 000), ces commandes 
ont été payées en totalité à la commande, pour un montant de K$ 11 130 et seront livrées en 
totalité sur le premier semestre 2010. 

2 -  Lancement du nouveau processeur NKE-1 
Le nouveau composant NKE-1 a été validé par plusieurs fabricants de contrôle d’accès qui lui ont 
reconnu le plus haut niveau de sécurité que les opérateurs ont besoin pour sécuriser leurs 
contenus. Les premiers échantillons fournis ont été validés courant 2009 par ces mêmes 
opérateurs. Les premières ventes pourraient avoir lieu lors du premier semestre 2010 ce qui 
devrait amener Neotion à améliorer son taux de marge et ses parts de marché. 

3 -  Stratégie Opérateur gagnante 
Le CI+ devient jour après jour un standard de facto et la stratégie opérateurs commencent à payer 
car elle permet d’inscrire les relations de Neotion avec ses clients sur 2-3 ans minimum. Neotion 
a toutefois subit le retard des livraisons de plusieurs mois des nouvelles télévisions CI+ en raison 
de la nouveauté de ce standard. Néanmoins les projets se multiplient considérablement depuis 6 
mois. Ainsi Neotion a déjà signé avec Ziggo, opérateur câble hollandais en CI+, Boxer, opérateur 
TNT en suède. Neotion travaille actuellement sur plusieurs prototypes pour des opérateurs câble, 
TNT et IPTV + une dizaine de prospects. 

4 -  Déficit de management de l’ancienne direction et changement de présidence 
Au cours de l’année 2009, un conflit est né à propos de la gestion de la Société par l’ancien 
management. L’actionnaire majoritaire lui a reproché un déficit de management : absence de 
visibilité et de stratégie pour la Société, absence de « business plan » et de prévisionnels réalistes, 
structure des ventes insuffisante et insuffisamment proactive, absence de processus clair pour le 
lancement de nouveaux projets, etc. Un nouveau conseil d’administration a donc été mis en place 
suite à l’assemblée générale du 11 décembre 2009. A l’issue de cette assemblée, Monsieur 
Gregory Wieczorek a été nommé par le conseil d’administration en qualité de président directeur 
général. Le nouveau management a engagé une restructuration profonde de la société, en 
particulier au niveau des départements ventes, marketing, ressources humaines et recherche et 
développement. De nouvelles stratégies ont été définies et ces premières mesures ont déjà produit 
des effets positifs sur le chiffre d’affaires de la société et le nombre de ses clients, lesquels sont 
en augmentation. 
 
 
 



NEOTION Annexe des comptes              
au 31 décembre 2009 

Page 5/24

 
 
 
 
 

2. Principes, règles et méthodes comptables 

2.1. Règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
 
Les comptes annuels de la Société sont présentés dans le respect des principes : 

 de prudence, 
 d’indépendance des exercices, 
 et de continuité de l’exploitation,  

et ont été préparés en conformité avec les principes comptables généralement admis en France et les règles 
et méthodes relatives aux comptes sociaux (règlement 99-03 du Comité de Réglementation Comptable). 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques.  
 
La préparation des états financiers requiert de la part de la direction certaines estimations et hypothèses, 
telles que des provisions qui affectent les montants figurant dans les états financiers. Les coûts réels 
supportés par la Société peuvent s’avérer différents de ces estimations.  
 
Le règlement CRC 00-06, applicable à compter du 1er janvier 2002, définit les passifs et précise les 
conditions de comptabilisation et d’évaluation des provisions. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 

2.2. Principes et méthodes comptables 

2.2.1. Opérations en devises 
 
En cours d’année, les opérations en devises sont converties aux taux de clôture du mois précédent, donné 
par l’administration fiscale. 
Les soldes monétaires libellés en devises sont convertis à la fin de l’exercice au taux de clôture. Les écarts 
par rapport aux valeurs d’origine sont enregistrés dans les comptes d’écarts de conversion actif et passif.  
Les écarts de conversion actif sur soldes monétaires en devises ne faisant pas l’objet de couvertures sont 
provisionnés à la clôture. Le montant de la dotation est cependant limité à l’excédent des pertes sur les 
gains lorsque, pour des opérations dont les termes sont suffisamment voisins, les pertes et les gains latents 
peuvent être considérés comme concourant à une position globale de change. 
 

2.2.2. Chiffre d’affaires et garanties 
 
Le chiffre d’affaires de Neotion est essentiellement composé des revenus résultant des ventes de puces, de 
sous-systèmes, de produits finis, et de produits portables de type Neotion Pockets. La Société reconnaît le 
chiffre d’affaires sur les ventes de produits au transfert de contrôle de la marchandise, conformément au 
règlement CRC 2004-06 du 23 novembre 2004 relatif à la définition, comptabilisation et évaluation des 
actifs, soit lorsqu’il n’existe plus d’obligation significative de la part de la Société.  
La Société offre à ses clients une garantie de Service Après-vente sur ses produits défectueux pendant une 
durée de 12 mois. L’essentiel des prestations de remise en état des produits est pris en charge par les 
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clients de la Société (distributeurs - grossistes). Par ailleurs, les pièces détachées défaillantes sont 
remplacées gratuitement par le sous-traitant qui produit ces composants. 
 

2.2.3. Frais de recherche et développement et crédit d’impôt correspondant 
 
Les frais de développement des produits commercialisés par la Société sont enregistrés dans les charges de 
l’exercice au cours duquel ils sont engagés et se sont élevés à K€ 3 036 sur l’exercice écoulé (selon la 
méthode de calcul de l’administration fiscale dans le cadre de la détermination du crédit d’impôt 
recherche). Les salaires bruts versés se sont élevés à K€ 2 785. 
Ces frais donnent droit, sous certaines conditions, à un crédit d’impôt reconnu dans l’exercice au cours 
duquel les charges ont été comptabilisées. Lorsqu’il n’a pu être utilisé par imputation sur une charge 
d’impôt, le crédit d’impôt peut faire l’objet d’un remboursement à compter de la quatrième année suivant 
sa constatation. Exceptionnellement, une demande de remboursement sera déposée sur l’année 2010 grâce 
à la loi de finances rectificatives pour 2009. 
Depuis sa création, la Société a bénéficié d’un crédit d’impôt recherche cumulé de K€ 4 301. Compte tenu 
des projets de recherche engagés au cours de l’année 2009, la Société a enregistré un crédit d’impôt 
recherche au titre de 2009 pour K€ 1 499. 

2.2.4. Immobilisations incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires) et sont essentiellement constituées : 

 d’une licence Infocast : Infocast est une plateforme d’agrégation et de diffusion de contenus. Elle 
permet de collecter des contenus via un réseau Internet, d’en organiser l’archivage et les 
fréquences de diffusion, puis de préparer l’ensemble des contenus afin qu’ils soient diffusés sur 
des réseaux de télévision numérique. 

Infocast est actuellement utilisé par Neotion dans la mise en œuvre de services d’envoi d’email, de 
mise à jour par les airs, mais aussi d’envois de stimuli d’enregistrement sur les décodeurs grand public 
commercialisés par Neotion. 

 du droit d’accès, à l’utilisation de la licence Viaccess. 
 de logiciels acquis par la Société, 
 et d’un fonds commercial résultant de la transmission universelle de patrimoine de la Société 

Xéole Technologies : ce fonds de commerce est représentatif des travaux de recherche et 
développement réalisés par la société Xéole pour le développement de produits MPEG 4. 

 
La licence Infocast est amortie selon le mode linéaire sur une période de 10 ans ; les logiciels sont quant à 
eux amortis selon le mode linéaire sur une période de 12 mois. La licence sur le droit d’accès VIACCESS 
est amortie sur 7 ans. 
 
Les frais de R&D relatifs au fonds de commerce Xeole sont amortis depuis l’exercice 2007, suite au 
démarrage des ventes de produits MPEG4, sur une durée de 5 ans. 
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2.2.5. Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations (droits de mutation,…). 
Leur amortissement est calculé selon le mode linéaire sur leur durée probable d’utilisation du bien, comme 
suit : 

Agencement et aménagement : 10 ans
Matériel et outillage industriel : 2 à 5 ans
Installation générale, agencement : 10 ans
Matériel de transport : 4 ans
Matériel de bureau, informatique : 3 ans
Mobilier : 5 ans

 

2.2.6. Immobilisations financières 
 
Les immobilisations financières correspondent à des titres de participation et à des dépôts et 
cautionnements versés par la Société. 
Les titres de participation sont inscrits à leur coût d’acquisition.  
Une provision pour dépréciation est comptabilisée si la valeur des titres de participations apparaît 
durablement inférieure à la valeur d’utilité. La valeur d’utilité est appréciée en fonction des perspectives 
de développement à moyen terme des participations ainsi que du retour sur investissement, évalués sur la 
base d’une actualisation des flux de trésorerie d’exploitation prévisionnels des sociétés concernées ou sur 
la valeur de transaction des titres. 
Les autres immobilisations financières sont dépréciées lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la 
valeur comptable, sur la base du risque de non recouvrement de ces créances. 
 

2.2.7. Stocks 
 
Les stocks sont essentiellement constitués de composants électroniques consommés dans le cadre de la 
fabrication des produits finis.  
Les stocks sont évalués au coût d’achat, calculé selon la méthode du premier entré - premier sorti 
(composants, accessoires) et au coût de production (produits finis). La valeur brute des marchandises et 
approvisionnements comprend le prix d’achat, les coûts de sous-traitance et les frais accessoires composés 
des coûts de transport et de dédouanement. 
Une provision pour dépréciation des stocks est constituée en fonction de l’évolution des produits vendus et 
de leur valeur de marché, notamment lorsque la valeur de marché de ces produits, déduction faite des 
coûts de commercialisation, de préparation et de reconditionnement, est inférieure à la valeur d’inventaire. 
 

2.2.8. Créances clients 
 
Les créances sont comptabilisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est constituée, 
au cas par cas, lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable, sur la base d’une 
évaluation du risque de non recouvrement des créances clients. 
 

2.2.9. Disponibilités et valeurs mobilières de placement 
 
La Société considère comme valeurs mobilières de placement les titres ayant une échéance de trois mois 
au plus à l’origine et ne présentant pas de risque significatif de taux. 
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Les valeurs mobilières de placement sont comptabilisées à leur coût d’acquisition ou à leur valeur actuelle 
si celle-ci est inférieure. Les plus-values de cession sont calculées selon la méthode du premier entré - 
premier sorti. 
 

2.2.10. Provisions pour risques et charges 
 
Des provisions sont constituées pour les risques et charges nettement précisés quant à leur objet et dont 
l’échéance et le montant ne peuvent être fixés de façon précise, lorsqu’il existe une obligation vis à vis de 
tiers (d’ordre juridique ou découlant de pratiques du groupe ou d’engagements publics) et qu’il est 
probable ou certain que cette obligation conduira à une sortie de ressources sans contrepartie au moins 
équivalente de la part de ce tiers. 

2.2.11. Produits constatés d’avance 
 
Les produits constatés d’avance correspondent à des marchandises facturées à la clôture et dont le transfert 
du contrôle n’est pas encore intervenu à cette même date. 
 

2.2.12. Engagements de retraite 
 
Conformément aux dispositions de la loi française, la Société est soumise au régime des retraites à 
cotisations définies. La Société effectue les paiements de cotisations retraites, calculées sur la base des 
salaires versés, auprès d’organismes qui gèrent les caisses de retraite. 
Par ailleurs, la Société doit également verser en une seule fois, au moment du départ à la retraite du 
salarié, une indemnité de départ à la retraite. Cette indemnité est déterminée en fonction de l’ancienneté du 
salarié et de son niveau de rémunération au moment de son départ. Elle n’est due que pour les salariés 
présents dans l’entreprise au moment de leur départ à la retraite.  
Du fait de l’ancienneté et de l’âge des salariés, ainsi que du turn-over constaté, ces engagements sont 
considérés comme non significatifs à ce jour, et ne sont pas provisionnés. 
 

2.2.13. Valeur de marché des actifs et passifs d’exploitation et de la dette 
 
Au 31 décembre 2009, les valeurs d’inventaire des actifs et passifs tels que les disponibilités et valeurs 
mobilières de placement, les créances clients et fournisseurs, les autres créances et autres dettes 
d’exploitation étaient proches de leurs valeurs de marché, en raison de leurs échéances à court terme. 
 

2.2.14. Risque de crédit et risques de concentration 
 
Les instruments financiers sur lesquels la Société encourt un risque de crédit sont principalement les 
créances clients. La Société commercialise ses produits et services auprès d’une clientèle concentrée sur 
l’Europe, l’Asie, la Russie et plus modestement le Moyen-Orient et la France. La Société évalue 
périodiquement le risque crédit et la situation financière de ses clients, et provisionne les pertes 
potentielles sur créances non recouvrables. Le montant de ces pertes est resté dans les limites anticipées 
par la Direction. La Société demande généralement des garanties auprès des clients présentant un risque de 
crédit. 
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Le tableau ci-après récapitule le pourcentage du chiffre d’affaires réalisé au cours des exercices clos les 
31 décembre 2007 et 2008 et 2009 auprès des trois, des cinq et des dix principaux clients hors groupe de la 
Société par rapport au chiffre d’affaires total de ces exercices : 
 

   2009  2008 2007 

% du CA réalisé auprès des trois principaux clients  

par rapport au CA total............................................ 69 % 93 % 89 % 

% du CA réalisé auprès des cinq principaux clients  

par rapport au CA total............................................ 81 % 95 %  93 % 

% du CA réalisé auprès des dix principaux clients  

par rapport au CA total............................................ 90 % 99 %  99 % 

 

La Société a mis en place une politique de gestion de la trésorerie ayant pour objectif de limiter les 
placements à des instruments financiers à court terme et à faible risque. Les disponibilités de la Société 
sont essentiellement exprimées en dollars et concentrées dans quatre grandes banques françaises. 
 
La Société a sous-traité durant l’exercice 2009 la fabrication de ses produits auprès de SPEEDY TECH 
avec laquelle la Société a conclu un accord de sous-traitance industrielle en fin d’année 2006. La Société 
évalue périodiquement la capacité de son sous-traitant à produire conformément aux spécifications 
demandées, à respecter les délais de livraison des produits et à maintenir des conditions de prix 
acceptables. La Société bénéficie en outre d’une garantie pour remplacement de produits non conforme 
aux spécifications. 
 

2.2.15. Bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise et bons de 
souscription d’actions 

 
Les actions émises dans le cadre de l’exercice de bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise ou 
de bons de souscription d’actions sont inscrites en augmentation de capital à la date d’exercice et au prix 
d’exercice des bons. 
Conformément aux principes comptables français, la charge correspondant à l’avantage accordé aux 
bénéficiaires des bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise (BSPCE), à savoir la différence 
entre le prix d’exercice et la valeur de l’action à la date d’attribution, n’est pas comptabilisée. 
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3. Notes sur le bilan 

3.1. Immobilisations incorporelles et corporelles 

3.1.1. Tableau des mouvements des valeurs brutes 
La variation des valeurs brutes se décompose ainsi : 

En milliers d’euros 31/12/2008 Augmentation Diminution 31/12/2009 
Concessions et droits assimilés 1 194                     0   1 194
Logiciels 271 86  357
Fonds commercial 507  507 
Total des immobilisations incorporelles  1 972 86 0 2 058
Installations générales 22 30  52
Matériel industriel 130 18                     148
Outillage industriel 1 152 628  1 780
Installations générales 103 19  122
Matériel de transport 55  55
Matériel de bureau et informatique 532 40 1 571
Mobilier 159 5  164
Total des immobilisations corporelles  2 154 740 1 2 892
Immobilisations en cours 338 462 585 215
Total des immobilisations en cours  338 462 585 215
Total des immobilisations  4 464 1 288 586 5 165

 
Les augmentations de l’exercice comprennent : 

- un logiciel pour la R&D pour le développement des nouveaux chips 
- de l’outillage industriel et du matériel informatique, 
- ainsi que des moules destinés à la production des nouveaux chips NKE-1. 

 
Les diminutions de l’exercice correspondent à la vente d’un PC. 
La nouvelle immobilisation en cours correspond au nouvel Asic devant sortir en 2010. 

3.1.2. Tableau des mouvements des amortissements 
La variation des amortissements se décompose ainsi : 

En milliers d’euros 31/12/2008 Augmentation Diminution  31/12/2009 
At Conces. et droits ass. 881 130  1 011
At Logiciels 222 30  252
At Fonds commercial 203 101  304
Total des amort. sur immo. incorp.  1 306 262 0 1 568
At Installations générale 1 5                 6
At Matériel industriel 78 34 112
At Outillage industriel 775 454  1 229
At Installations générale 6 12 17
At Matériel de transport 55  55
At Mat. de bureau et info. 491 27 1 518
At Mobilier 105 21  126
Total des amort. sur immo. corp. 1 511 552 1 2 063
Total des amortissements  2 817 814 1 3 631
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3.2. Immobilisations financières 

 
Les immobilisations financières comprennent : 

En milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 
Titres de participations 517 517  
     - Xéole Technologies  
     - Beijing Neova Video Alliance 479 479 
     - Neotion Asia 1 1 
     - Neotion TNT France 37 37 
Dépôts et cautionnements versés 368 352 
Sous-total valeur brute 885 869 
Moins provisions (650) (646) 
Immobilisations financières - nettes 235 223 

 
Les provisions pour dépréciation des immobilisations financières correspondent : 

- à la dépréciation des titres de participation pour K€ 497 (cf § 3.2.1) 
- à la dépréciation des dépôts et cautionnements versés pour K€ 149 (cf § 3.2.2) 

3.2.1. Titres de participations 
 

- Au 31 décembre 2009, la valeur des titres de participation détenus sur Neotion Asia, filiale à 100 
%, s’élève à K€ 1, soit HK$ 10 000.  

- Au 31 décembre 2009, la valeur brute des titres de participation détenus sur Beijing Neova Video 
Alliance, joint-venture détenu à 30 %, s’élève à K€ 479. Elle a fait l’objet d’une dépréciation 
intégrale au 31/12/06, car cette société a du cesser son exploitation du fait de la défaillance des 
partenaires chinois qui n’ont pas fait les apports de capitaux nécessaires.  

- Au 31 décembre 2009, la valeur des titres de participation détenus sur Neotion TNT France, filiale 
à 100 %, s’élève à K€ 37. Elle a fait l’objet d’une dépréciation au 31/12/07 de K€ 14 
correspondant à la perte de 2007, de K€ 3 au 31 décembre 2008 et de K€ 4 au 31 décembre 2009. 

3.2.2. Autres immobilisations financières : dépôts et cautionnements versés 
 
Les dépôts et cautionnements sont essentiellement constitués des dépôts de garantie versés : 

 aux fournisseurs de bande passante pour K€ 259 
 au bailleur des locaux d’exploitation de la société pour K€ 106. 

 
Une dépréciation a été faite au 31/12/2006 sur les fournisseurs de bandes passantes pour un montant de  
K€ 149 suite au jugement rendu dans l’affaire Nedersat. 

3.3. Stocks 
 
Les stocks à la clôture des deux derniers arrêtés se présentent de la manière suivante : 

En milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 
Valeur brute 3 888 3 681 
Provisions cumulées (877) (1 439) 
Valeur nette 3 011 2 242 

 
Au 31 décembre 2009, les stocks se décomposent de la façon suivante: 

- Composants :  K€  2 546 dont nouvelle génération : K€ 2 273 
- Produits finis :  K€  1 342 dont nouvelle génération : K€  1 112 

 
Au cours de la période écoulée, la diminution des stocks résulte de la vente de chipsets et de Neotion 
Pocket. Mais aussi de la destruction d’une partie du stock provisionnée. 
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3.4. Clients et comptes rattachés 

 
Les créances clients et comptes rattachés ont une échéance à moins d’un an et s’analysent comme suit: 
 

En milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 
Valeur brute 2 282 8 007 
Provisions cumulées  (1 169) (2 789) 
Valeur nette 1 113 5 128  

 
Au 31 décembre 2009, les créances libellées en devises étrangères s’élevaient à K$ 563. Suite à la 
conversion de ces dettes au taux de clôture, la Société a constaté des écarts de conversion. 
La diminution des créances est due aux faibles ventes réalisées sur le dernier mois de l’année 2009 et au 
paiement d’avance de certains clients. L’ensemble de ces créances ont été encaissées sur 2010, à 
l’exception de celles provisionnées. 

3.5. Autres créances 
 
Les autres créances ont des échéances se présentant de la manière suivante : 

Créances (en milliers d’euros) A 1 an au plus A plus d’1 an 
Fournisseurs acomptes et avoirs 0  
   
Personnel et comptes rattachés 10  
Organismes sociaux 0  
Groupe et associés 0  
Etat – Taxe sur la valeur ajoutée 145  
Etat – Subventions à recevoir 0  
Etat – autres impôts, taxes et … 0  
Etat – Impôt sur les bénéfices   1 499  
Débiteurs divers 488  
Autres créances 2 142  
   
Charges constatées d’avance 552  
   
Ecarts de conversion actif 42  
 
Au 31 décembre 2009, le poste « Etat - impôt sur les bénéfices » comprend les créances de K€ 1 499 au 
titre du crédit d’impôt recherche.  
La loi de finances rectificative pour 2010, dans sa mesure exceptionnelle - plan de relance de l’économie, 
donne la possibilité à la Société, dés le 2 janvier, d’obtenir : 

- le remboursement du CIR en faveur des dépenses de recherche engagées en 2009 qui ne serait pas 
imputables sur l’impôt dû au titre de l’année 2009. 

 
Les charges constatées d’avance sont essentiellement constituées des intérêts du financement de notre 
carry-back soit K€ 463. 
 
Le poste « débiteurs divers » enregistre principalement au 31 décembre 2009 : 

 une saisie-arrêt suite à un litige commercial pour K€ 114. 
 ainsi qu’une saisie-arrêt suite à un litige salarial pour K€ 374. 
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Disponibilités 
 
Les disponibilités et valeurs mobilières de placement, toutes considérées comme disponibles à la vente, 
comprennent à la clôture : 
 

En milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 
Valeurs mobilières de placement 380 1 555 
Disponibilités 3 766 1 302 
Total Disponibilités et V.M.P. 4 146 2 857  

 
Les disponibilités détenues en banque à la clôture sont de 17 % euros et 83 % en dollars. 
 

3.6. Capitaux propres 

3.6.1. Composition du capital social 
 
Au 31 décembre 2009, le capital social s’élève à K€ 1 054 divisé en 5 268 049 actions de valeur nominale 
s’élevant à € 0.20.  
 
La Société a procédé à une augmentation de capital souscrite par les employés de Neotion sur la 
conversion de leurs actions gratuites en octobre 2009.  
La valeur d’exercice de ces actions s’est élevée à 7 557 € prélevée sur le poste primes d’émission. 
 
La nouvelle répartition est la suivante : 
 
Le capital est détenu pour 88 % par Général Satellite, les actions restantes sont détenues par M. JABIOL 
(2 %), la société TDF (2.5%), ainsi que par les salariés de la Société (0.7%) et les actionnaires aux 
porteurs (6 %). 
 

3.6.2. Tableau de variation des capitaux propres 
 

Le détail de la variation des capitaux propres sur les 2 dernières années est joint au § 8.1 
 

3.6.3. Bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise (BCE) 
 
Sur l’exercice clos au 31 décembre 2009, aucun BCE n'a été attribuée aux employés de la Société.  
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Une synthèse des bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise (BCE) existant  au 31 décembre 
2009 est présentée ci-dessous : 
 

Augmentation potentielle des 
capitaux propres  

  
Prix 

exercice Validité (en milliers d’euros) 

  

Nombre 
non 

exercés 

Nombre 
non 

attribués 
 (en €)   

nombre 
d’actions 

capital 
social 

prime 
d’émission 

BCE III 26 000   7.60 19/05/2010 26 000 5 192 
BCE IV 25 000   7.60 15/12/2010 25 000 2 185 

TOTAUX 51 000 0     51 000 10 377 
 
Les actionnaires ont renoncé à leur droit préférentiel de souscription dans le cadre des émissions de bons 
de souscription d’actions. 
 

3.6.4. Attribution gratuite d’actions au personnel 
 
L’assemblée Générale Mixte du 2 mai 2006 a donné une délégation au conseil d’administration en vue de 
procéder, en une ou plusieurs fois, à l’attribution gratuite d’actions ordinaires en application des articles L 
225-197-1 et L 225-197-2 du Code de Commerce, pour un montant maximum de 4% du capital social au 
jour de la première attribution et pour une durée de 24 mois. 
 
Cette autorisation a fait l’objet d’une attribution de 46 423 actions gratuites en 2007. 
 
Cette autorisation a fait l’objet d’attribution en 2008 pour 47 000 dont 3 000 sont devenues caduques suite 
au départ d’employés. 
 
Ce qui fait un total restant de 91 423 actions gratuites sur les 94 423 actions attribuées.  
 
La fin de la distribution étant le 2 mai 2008. Plus aucune attribution n’aura lieu. 
 
37 783 actions gratuites ont été converties en actions à la suite du conseil d’administration du 12 octobre 
2009, mais la validité de ce conseil d’administration risque d’être remise en cause. 
 

3.7. Autres fonds propres 
 
Les autres fonds propres correspondent à des avances perçues de l’Agence Nationale de Valorisation de la 
Recherche (ANVAR) dans le cadre de projets de développement innovants engagés par la Société. 
Le solde au 31 décembre 2009 s’élève à K€ 520. 
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3.8. Provisions 
 
Les provisions pour risques et charges s’analysent comme suit (en milliers d’euros) : 

Nature 
31 

décembre 
2008 

Reprises 
utilisées 

Reprises 
non utilisées Dotations 

31 
décembre 

2009 
Prov. Litiges 10  254 264 
Prov. pour litiges Sal. 345  644 989 
Pénalités 0   0 
Écart de conversion 331  331 29 29 

Totaux 686 0 331 927 1 282 
Exploitation 355   898 1 253 
Financier 331               331 29 29 
Exceptionnel 0 0  0 0 

 
La reprise sur provision pour écart de conversion couvre la différence entre les écarts de conversion actif 
et passif, correspondant aux pertes de change latentes sur les positions monétaires en dollars en 2009. 
Les litiges salariaux déclarés ou latents ont été provisionnés à hauteur des risques probables. 
 
La nouvelle direction a réexaminé l’ensemble des litiges et a procédé à des réajustements concernant 
certaines des provisions passées précédemment. Par mesure de prudence, elle a également provisionné les 
litiges engagés à l’encontre de la société par ces anciens dirigeants. 

3.9. Dettes fournisseurs 
 
Les dettes fournisseurs ont une échéance inférieure à un an et s’analysent comme suit : 

En milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 
Dettes fournisseurs 1 514 2 598 
Factures non parvenues  466  291 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 980 2 889  

 
Au 31 décembre 2009, les dettes libellées en devises étrangères s’élevaient à K€ 824. Suite à la conversion 
de ces dettes au taux de clôture, la Société a constaté des écarts de conversion. 
 

3.10. Dettes fiscale et sociales 
 
Les dettes fiscales et sociales ont une échéance inférieure à un an et s’analysent comme suit : 

En milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 
Dettes fiscales 139 204 
Dettes sociales 1 361 912 
Dettes fiscales et sociales 1 500 1 116 
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3.11. Autres dettes 
 
Les autres dettes ont une échéance inférieure à un an et s’analysent comme suit : 

En milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 
Comptes courants d’associés  
Avances et acomptes reçus 3 298 0  
Clients - avoirs à établir 72 0 
Produits constatés d’avance 310 161 
Dettes diverses 204 54 
Ecarts de conversion passif 13 164 
Autres dettes 3 897 379 

 
Une avance sur une commande à livrer sur 2010 a été versée par notre client Ideascape. 
Des avoirs ont été faits sur 2010 concernant 2009 sur des remises arrière de ventes. 
Un produit constaté d’avance de K€ 310 a été enregistré au 31 décembre 2009. 
Les dettes diverses sont uniquement constituées de la dette sur l’avance remboursable à l’OSEO ANVAR. 

3.12. Soldes et transactions avec les entreprises liées 
 
Les soldes et transactions avec les entreprises liées s’analysent comme suit au titre du dernier exercice : 
 

En milliers d’euros 31/12/2009 31/12/2008 31/12/2007 
Créances clients 0 0 24
Autres créances - avances fournisseur 0 0 0
Titres de participation 37 37  37 
Actif 37 37 61
Dettes fournisseurs 0 0  0 
Autres dettes 0 0 0
Passif 0 0  0 
Autres achats et charges externes 0 0  0 
Charges 0 0  0 
Chiffre d’affaires - ventes de marchandises 0 0  24 
Produits 0 0 24
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4. Notes sur le compte de résultat 

 

4.1. Informations par secteur d’activité et secteur géographique 
 
Le chiffre d’affaires se répartit sur 4 familles de produits : les puces, ou « chipset », les modules de 
sécurité CAM, les modules de transcodage MPEG-4 vers MPEG-2 intégrés au sein de la famille 
dénommée « Pocket » qui regroupe l’ensemble des produits de réception au format PCMCIA, les sous-
systèmes - des cartes électroniques certifiées auprès des éditeurs de solution de sécurité et prêtes à intégrer 
par des partenaires OEM, et les services. 

Répartition du C.A. par produit

7%0%

68%

25%
0%

Puces

Sous-
Systèmes
Neotion
Pockets
Produits finis

Services

 
La Société Neotion est présente essentiellement sur les marchés en Russie, en Asie, en Europe et très 
modestement en France et au Moyen-Orient. 
 

Répartition du C.A. par localisation

1%0%

2%

55%
42%

France

CEE

Asie

Moyen-orient

Hors CEE
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4.2. Effectif  

 
La ventilation des effectifs moyens de la Société se détaille comme suit : 

Effectif Personnel salarié Personnel 
intérimaire 

Cadres 50 0 
Agents de maîtrise 0  
Employés 13 0 

TOTAL 63 0 
 
L’effectif moyen sur l’année 2009 s’établit à 63 salariés (dont personnel intérimaire), contre 53 au cours 
de l’exercice précédent (12 mois). 
 
Le volume d’heures de formation total des salariés concernant le DIF au 31/12/2009 est de : 3 209 
Le montant de l’engagement total est donc de : 29 362 €. Si nous considérons que 33% de l’effectif 
demande une formation, cela représente 9 787 €. Cette somme sera prise en charge en totalité par notre 
organisme de formation. 

4.3. Honoraires du commissaire aux comptes 
 
Les honoraires du commissaire aux comptes enregistrés en charge au cours de l’exercice 2009 s’élève à 
K€ 65. 

4.4. Rémunération des organes de direction. 
 
La rémunération des organes de direction s’est élevée à K€ 432 pour l’année 2009. 

4.5. Résultat financier 
 
La répartition des opérations composant les produits financiers K€ 651 sont relative à K€ 267 aux gains de 
change entre l’Euro et l’US dollar, K€ 53 au placement de trésorerie et K€ 331 pour écart de conversion, 
les charges financières K€ 686 sont relatives aux pertes de change entre l’Euro et l’US dollar pour K€ 412, 
pour les intérêts du carry-back K€ 241 et K€ 33 pour les dotations aux provisions. 

4.6. Résultat exceptionnel 
 
Le résultat exceptionnel, s’élevant à K€ -19, est composé des éléments suivants :  
 

 Charges 
exceptionnelles 

Produits 
exceptionnels 

  
Cession d’éléments d’actif 0 0
Quote-part de subvention virée au résultat 1 27
Pénalités et amendes fiscales 0 0
Dotations et reprises aux amort. dérogatoires et except.                            62 16
Autres charges et produits exceptionnels 0 0
Provision d'IFA 0 0
TOTAL 62 43
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4.7. Impôts sur les bénéfices 

4.7.1. Report en arrière et en avant des déficits 
 
La Société a fait financer en 2007 son report en arrière des déficits pour un montant de K€ 11 802 soit une 
créance d’IS de K€ 3 934.  
 
Il restait au 31/12/2008 un déficit reportable de K€ 11 297. 
 
Au 31 décembre 2009, le déficit fiscal reportable est de K€ 20 133. 
 

4.7.2. Crédit d’impôt recherche 
 
La somme à recevoir par la Société pour l’année 2009 au titre du crédit d’impôt recherche s’élève à        
K€ 1 499. 
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5. Comparabilité des comptes 

 
Aucune modification n’est intervenue quant aux règles et méthodes comptables entre 2008 et 2009. 
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6. Engagements hors bilan et litiges 

6.1.1. Engagements de crédit-bail 
 
La Société n’a souscrit aucun contrat de crédit-bail mobilier ou immobilier. 
 

6.1.2. Engagements de location 
 
La Société loue ses bureaux : 
 

 de La Ciotat au travers d’un bail ayant commencé à courir en mai 2007 pour une durée de six ou 
neuf ans qui expire en mai 2013; le loyer annuel chargé hors taxes, indexé annuellement, est fixé à 
K€ 80. Les locaux ont été quittés  début juillet. 

 de Sophia Antipolis au travers d’un bail ayant commencé à courir en janvier 2009 pour une durée 
de trois, six ou neuf ans qui expire en janvier 2012; le loyer annuel hors charges et hors taxes, 
indexé annuellement, est fixé à K€ 57. 

 d’Aubagne au travers d’un bail ayant commencé à courir en juin 2008 pour une durée de six ou 
neuf ans qui expire en juin 2014; le loyer annuel chargé hors taxes, indexé annuellement, est fixé à 
K€ 261. 

 

6.1.3. Engagements commerciaux 
 
La société n’a plus d’engagements commerciaux au 31/12/2009. 
 

6.1.4. Engagements financiers 
 
La Société n’a pas effectué d’opérations de couverture à terme non dénouées au 31 décembre 2009. 
 

6.1.5. Litiges 
 
Les principaux litiges hors salariaux sont les suivants : 

• Demande contestée de Sheet Anchor 
 
SHEET ANCHOR France, nouveau propriétaire des locaux qui accueillaient le siège de NEOTION, à LA 
CIOTAT, jusqu’au 12 août 2008, a assigné NEOTION en Août 2008 devant le juge des Référés du 
Tribunal de Grande Instance de Marseille, en paiement d’une provision représentative des loyers à raison 
d’un nouveau bail en date du 5 Mai 2007 conclu par Monsieur LE ROUX pour NEOTION en qualité de 
DGD, après que la SCI AZUR ait vendu l’immeuble et qu’il y ait eu résiliation « amiable » du bail initial 
consenti par la SCI AZUR, dans laquelle Monsieur LE ROUX est associé, son épouse en étant la gérante. 
SHEET ANCHOR demandait également justification des assurances en cours. 

 
Le juge des référés a suivi NEOTION  en rejetant le référé en constatant l’absence de publicité au sein de 
la société de cette opération qui a permis à Monsieur LE ROUX de vendre au mieux « son bien en 
soulignant que le nouveau bail était plus contraignant pour NEOTION en lui imposant un loyer majoré 
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pendant une durée d’occupation de six ans, sans nécessité juridique, ce qui pose le problème de la validité 
de ce bail, ce qui n’est pas de la compétence de la juridiction des référés, mais du juge du fond. 

 
Depuis, SHEET ANCHOR France a assigné Neotion au fond et a procédé a des saisies bancaires. 
 
La première saisie le 23 avril 2009 d’un montant de K€ 113 concernant les loyers  d’août 2008 à juin 
2009. 

 
La seconde saisie le 14 janvier 2010 pour K€ 100 concernant les loyers du 1 juillet 2009 au 31 mars 2010. 

 
NEOTION devrait assigner à son tour Monsieur LE ROUX, la SCI AZUR. 
 
Ce litige a fait l’objet d’une provision au 31/12/2009 à hauteur du risque estimé par la direction. 

 

• Demande contestée de MUXTV 
 
La société américaine MUX TV LLC a conclu avec NEOTION un contrat le 4 août 2006 prévu pour 
prendre fin le 10 Août 2009, modifié par avenant du 10 Août 2007, ayant pour objet l’établissement des 
modalités de cryptage de contrôle d’accès par NEOTION au profit de MUX TV LLC qui confie à 
NEOTION la vente de licences d’accès à la chaîne « SEX VIEW xxx » devenue depuis « SEX VIEW 
264 ». 

 
MUX TV LLC a pris l’initiative de rompre les relations contractuelles en juin 2008 imputant la 
responsabilité de cette rupture à NEOTION. 
 
MUX TV LLC a assigné le 9 octobre 2008 NEOTION devant le Tribunal de Commerce de MARSEILLE. 
 
NEOTION a répliqué en invoquant la nullité du contrat du 4 août 2006 et de son avenant du 10 décembre 
2007 et, en conséquence, la condamnation de MUX TV LLC. 

 
Dans son jugement rendu le 25 juin 2009, le tribunal de commerce de Marseille a condamné NEOTION  
et MUX TV a payé  l’une à l’autre, la somme de 109 500 €, et a ordonné la compensation des dettes 
réciproques. La société MUXTV a fait appel de ce jugement et la procédure est pendante devant la cour 
d’appel. 
  
Au vu du jugement qui a été rendu, la société Neotion considère que ce litige ne justifie aucune provision. 
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7. Événements postérieurs à la clôture de l’exercice 

 

7.1.1. Litiges salariaux 
 
Le jugement rendu le 20 janvier 2010 par le conseil de prud’hommes de MARSEILLE nous  a condamné 
à verser la somme de K€ 467 à un ancien salarié. 
 
Cette somme est entièrement provisionnée. 
 
Neotion a fait appel de cette décision.  
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8. Etats annexes   

8.1. Variation des capitaux propres 
 
Le tableau suivant détaille la variation des capitaux propres sur les 3 derniers exercices : 
 

 
(en €) 

Capital Primes 
d’émiss° et 
d’apport 

Réserve 
légale 

Réserves 
indisponibles 

Autres  
réserves 

Report à 
nouveau 

Subv. 
d’invest. 

Provis° 
régl. (At 

déro.) 

Résultat de 
l’exercice 

Total  
Capitaux 
propres 

Au 31 décembre 2006 658 439 10 799 963 55 157 0 8 267 235 (6 364 236) 136 015 36 359 (5 589 441) 7 999 490 
Augmentation de capital liée aux exercices 
de bons de souscription de parts de 
créateurs d’entreprise et de bons de 
souscription d’actions 20 740        760 
Augmentation de capital liée à la 
recherche de fonds. 250 000 5 750 000        6 000 000 
Affectation du résultat de l’exercice 
précédent   0   (5 589 441)   5 589 441 0 
Autres mouvements       (72 968) (13 134)  (86 102) 
Bénéfice net         (4 848 891) (4 848 891) 
Au 31 décembre 2007 908 459 16 550 702 55 157 0 8 267 235 (11 953 677) 63 047 23 225 (4 848 891) 9 065 257 
           
Augmentation de capital liée à la 
conversion des OCA. 137 594 2 673 465        2 811 060 
Affectation du résultat de l’exercice 
précédent      (4 848 891)   4 848 891  
Autres mouvements       (33 179) (6 887)  (40 066) 
Bénéfice net         (886 085) (886 085) 
Au 31 décembre 2008 1 046 053 19 224 168 55 157 0 8 267 235 (16 802 568) 29 868 16 338 (886 085 10 950 190 
Augmentation de capital liée à la 
conversion des actions gratuites 7 557 (7 557)        0 
Affectation du résultat de l’exercice 
précédent      (886 085)   886 085 0 
Autres mouvements       (25 923) 45 151  19 228 
Bénéfice net         (7 369 317) (7 369 317) 
Au 31 décembre 2009 1 053 610 19 216 611 55 157 0 8 267 235 (17 688 653) 3 945 61 489 (7 369 317) 3 600 101 

8.2. Liste des filiales et participations 
 
Le tableau suivant détaille les éléments sur les filiales et participations au 31/12/2009. 

 
 
 

(en €) 

Capital  
(en 

devises 
locales) 

Capitaux 
propres 

autres que 
le capital 
et avant 

affectation 
des 

résultats  
(en devises 

locales) 

Quote-
part du 
capital 
détenu 

Valeur 
comptable  
des titres 
détenus  

(en euros) 

Prêts et 
avances 

consentis et 
non encore 
remboursés 

Montant 
des 

cautions et 
avals  

donnés par 
la société 

Chiffre 
d’affaires  
H.T. du 
dernier 
exercice 

clos 

Résultat 
du 

dernier 
exercice 
clos (en 

€) 

Dividendes 
encaisssés 

par la 
Société au 
cours de 
l’exercice 

Observations 

           
1 - Filiales (plus de 50 % du capital 
détenu)           
           
Neotion Asia – Hong Kong 10 000 10 000 100 % 1 046     0  
           
           
2 - Participations (10% à 50% du 
capital détenu)           
           
Beijing Neova Video Alliance – 
Chine en Millier de RMB (Yuan) 16 000 16 000  30 % 0       
3- Participations (plus de 50 % du  
capital détenu)           
           

NEOTION TNT FRANCE – France  37 000 37 000  100 % 15 221    
    

     (4 132) 0  

 
 


